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Statuts types 

 

Association [nom de l’association] 
 
1. Dénomination et siège 

Sous la dénomination de   « [Nom de l’association] »   est constituée une association à but 
non lucratif au sens de l’art. 60 et suivants du Code civil suisse et dont le siège est situé à 
[commune].  Elle est politiquement neutre et confessionnellement indépendante.  

Commentaire : 
Le siège d’une association se trouve toujours dans une commune politique mais son adresse 
postale peut varier.  
 
 
2. But 

     L’association poursuit le/les but(s) suivant(s) : [but]. 

Commentaire : 
L’association doit toujours poursuivre un but idéal. Elle peut également définir ici les moyens 
qu’elle souhaite mettre en oeuvre pour la réalisation de ses objectifs.  
Pour les associations reconnues d’intérêt public :  « L’association ne poursuit aucun but 
économique et ne vise pas la recherche de profit. Les organes pratiquent leur activité 
bénévolement. » 
 
 
3. Ressources 

Les ressources dont l’association dispose pour la poursuite de son but sont constituées : 

- des cotisations des membres 
- des recettes provenant des manifestations et activités qu’elle organise 
- de subventions 
- des recettes provenant de la convention de prestations 
- de dons et legs en tout genre 

Commentaire :  
Si des cotisations sont perçues, cette disposition doit figurer dans les statuts. Dans le cas 
contraire, ne mentionner que les sources de financement effectives. 

Le montant des cotisations est fixé annuellement par l’assemblée générale.  

La cotisation des membres actifs est plus élevée que celle des membres passifs. Les 
membres honoraires et les membres du comité en exercice sont exemptés du paiement 
de la cotisation.  

L’année d’exercice correspond à l’année civile. 
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10.    L’organe de révision 

L’assemblée générale élit [nombre] vérificateur(s)/vérificatrice(s) des comptes ou une 
personne morale, qui examine(nt) les comptes et qui procède(nt) au moins une fois par 
année à un contrôle ponctuel.  

L’organe de révision soumet au comité le rapport des comptes et les propositions à 
l’intention de l’assemblée générale. 

La durée du mandat est de [nombre d’années] avec possibilité de réélection.  

 
11.    Droit de signature 
L’association est engagée par la signature conjointe de la présidente ou du président et de 
celle d’un autre membre du comité.  
Variante : Le comité règle le droit de signature collective à deux. 

 
12.    Responsabilité 

Les dettes de l’association ne sont couvertes que par son avoir social. Le principe de la 
responsabilité personnelle d’un membre est exclu.  

Commentaire : ce sont les dispositions prévues par la loi. On peut également envisager une 
obligation de versement supplémentaire.  

 
13.    Dissolution de l’association 

La dissolution de l’association peut être prononcée par décision d’une assemblée générale 
ordinaire ou extraordinaire. L’association peut être dissoute à la majorité de [proportion 
requise, majorité qualifiée] des membres présents.  
Variante :  
La dissolution de l’association peut être prononcée par décision d’une assemblée générale 
convoquée dans ce but à la majorité de [proportion requise, majorité qualifiée] de ses 
membres à condition que [quorum requis] de ses membres soient présents. 

 
À la dissolution de l’association, les actifs éventuels sont attribués à une organisation 
exonérée d’impôts poursuivant le même but ou un but similaire. La répartition des biens de 
l’association entre ses membres est exclue.  

Commentaire : pour pouvoir bénéficier de l’exonération d’impôts, il est impératif de 
transmettre les actifs à une organisation d’intérêt public et de ne pas les répartir entre les 
membres.  

 
14. Entrée en vigueur 

Les présents statuts ont été adoptés lors de l’assemblée constitutive du [date de constitution] 
et sont entrés en vigueur à cette même date. 

Date, lieu _________________ 

 

Le/la président-e : ____________________          Le/la secrétaire : ____________________ 
 


